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1 Propos introductif 
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Les modalités de concertation permettant au public d’accéder et de contribuer aux 
travaux de l’élaboration du SCoT de l’Agglomération Thionvilloise ont été définies 
lors de la délibération du 27 mars 2023, prescrivant l’élaboration du SCoT : 
 
« La démarche de construction du nouveau SCOT fera l'objet d'une concertation de 
la population, celle-ci étant informée de l'évolution du projet au fur et à mesure de 
son avancement. Par ailleurs, l'expression des habitants, des associations ou de 
toute autre personne concernée sera recherchée qu'il s'agisse de suggérer des 
objectifs ou des orientations, ou encore de formuler des avis sur les analyses 
rendues ou les orientations envisagées. Dans cet objectif, il est proposé:  

§ D'ouvrir, au siège du Syndicat Mixte et dans chacune des Communautés de 
communes ou d'agglomération membres, un dossier de concertation 
consultable par le public et actualisé au fur et à mesure de l'avancement des 
études, accompagné d'un registre ou d'une urne destinée à recueillir les 
observations éventuelles du public.  

§ De tenir des réunions publiques, pouvant être associées à une exposition, 
organiser aux moments importants de l'évolution du dossier et en particulier 
sur :  

o Le projet de diagnostic  

o Le projet d'aménagement stratégique (PAS)  

o Avant l'adoption des dispositions du Document d'Orientations 
Opérationnelles (DO0)  

§ De réaliser une information périodique sur l'avancement des études et la mise 
en œuvre de la concertation dans les médias (journaux, revues, publications 
locales notamment le site internet du SCОTАТ » 

 
Ainsi les mesures de concertation prévues ont été mises en œuvre de manière 
effective tout au long de la démarche et ont permis de mener la concertation avec 
les habitants et toute personne souhaitant se manifester.   
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2 Concernant les modalités 
transversales de concertation 
et leur respect factuel 
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2.1 Bilan par modalités 

2.1.1. Presse  

 
Le projet du SCOTAT a tout d’abord fait l’objet d’un traitement médiatique local 
important, permettant aux lecteurs de suivre l’avancée des démarches mais aussi 
d’être tenus au courant lors de la tenue d’évènements auxquels ils sont conviés.  
 
Ces apparitions sont recensées ici : 
 

� « La population de la région reste stable, mais augmente en Moselle » - RL 
du 29/12/2023 

� « Thionville - Avec 42 914 habitants, la ville s’approche de son record de 
1975 » - RL du 29/12/2023 

� «Val de Fensch - Statistiques de l’Insee : la vallée a gagné 1000 habitants 
en en six ans » - RL du 05/01/2024 

� « CCPHVA – La croissance démographique parmi la meilleure du Grand 
Est » - RL du 05/01/2024 

� « Mobilité, urbanisme, logements : 30 ans d’errance pointés par l’AGAPE » 
- RL du 08/01/2024 

� « Le Scot, c’est pour quand ? » - La Semaine du 05/09/2024 
� « Urbanisme : la Lorraine nord n’est pas près de lever le pied » - RL 

13/12/2024 
� « Aménagement du territoire : quel visage pour l’agglomération de 

Thionville en 2045 ? » - RL du 10/06/2025 
� « Quel visage pour l’agglomération de Thionville en 2045 » - Le Quotidien 

Indépendant Luxembourgeois – source du RL du 10/06/2025 
 
 

Extraits d’articles traitant du SCoT dans la presse locale 
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2.1.3. Un dossier de concertation accompagné d’un registre  

 
Un dossier de concertation consultable par le public et actualisé au fur et à mesure 
de l’avancement des études a été mis à disposition des citoyens. Il était 
accompagné d’un registre destiné au recueil des observations, avis et contributions 
du public. Il était disponible :  
  
- au siège du SCOTAT  
- au siège de chacune des 6 intercommunalités composant le SCoT 
 

2.1.3. Une campagne d’exposition en ligne  

 
Un site internet dédié au SCoT riche d’informations le concernant était accessible 
par la population. Des documents de concertation téléchargeables étaient 
notamment disponibles et ont fait l’objet d’une actualisation à chaque phase du 
projet :  
 
- enjeux diagnostic  
- enjeux et PAS 
- DOO  
 

Moyens de contact disponibles en ligne  
 
 

 
Image du site internet dédié et des documents disponibles sur celui-ci  
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Affichage lors de la phase PAS   
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Tenue de réunions publiques  

 
Trois réunions publiques ont été organisées, à chaque stade du processus 
d’élaboration. Pour chacune, une affiche a été transmise aux communes et EPCI 
dans le but d’informer leurs habitants respectifs. Pour la deuxième et la troisième 
réunion publique, un communiqué a été fait sur internet via le site des communes 
et les réseaux sociaux (Facebook).   
 
- La première, qui s’est déroulée le 9 avril 2024 à l’Espace multifonctionnel 
Veymerange à Thionville, concernait les enjeux du diagnostic.  
 
- La seconde se tenait le 26 novembre 2024 également à l’Espace multifonctionnel 
Veymerange à Thionville et portait sur les enjeux du PAS.  
 
- Enfin la dernière, qui a eu lieu le 20 mai 2025 au même endroit, en phase DOO.   
 

Exemple d’affiche disponible en ligne et annonçant une réunion 
publique  

 
 
 

Annonces par voie de presse  
 
Pour la réunion du 9/04/2024 :   
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Pour la réunion du 26/11/2024 
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Pour la réunion du 20/05/2025
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Extraits des documents supports des réunions publiques  
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Photos prises lors des réunions publiques
 

Pour la réunion du 9/04/2024

 

Pour la réunion du 26/11/2024   
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Pour la réunion du 20/05/2025  
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Extrait d’un compte-rendu de réunion publique   
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 2.2. Bilan par acteurs  
 
Le bilan de concertation met en exergue, par grands groupes d’acteurs :  
 

Les élus communaux et intercommunaux  

 
- que les élus communaux et intercommunaux ont été mobilisés à nombreuses 
reprises pour échanger de manière collective ou plus individuelle au sein 
communes (ateliers de co-construction, comités de pilotages, conseils 
communautaires) pour partager les trajectoires, prospectives et stratégies locales 
animées par l’Urbanisme de Projet.  
 

Les Personnes Publiques Associées  

 
- que les Personnes Publiques Associées (PPA) ont pu prendre connaissance en 
amont du projet lors des réunions des Personnes Publiques Associées outres les 
rencontres techniques de PPA (parmi lesquels les Services de l’État, Chambres 
consulaires ou EPCI de SCoT limitrophes), leur permettant d’exprimer certains 
grands enjeux territoriaux ou de réagir auprès de l’EPCI SCoT avant son arrêt.  
 

La société civile par le biais du Conseil de développement  

 
- que le Conseil de développement de l’Agglo a pu s’exprimer à l’occasion de 
réunions de travail et rendre des contributions.  
 

La population, y compris les associations locales  

 
- que les acteurs locaux ont pu s’informer de l’avancement du projet, notamment 
grâce à la mise en ligne de documents sur le site dédié au SCoT et à la concertation 
associée. Cela a permis l’expression des acteurs à l’appui d’un formulaire de contact 
(en complément des courriers ou registres mis à disposition) lors de toutes les 
phases qui structurent le projet (PAS au regard des enjeux, PAS au DOO puis 
prescriptions du DOO).  
 
- que la population locale a été tenue informée régulièrement par la parution 
d’articles de presse, d’une campagne d’exposition publique dans l’ensemble des 
EPCI formant le territoire du SCoT et mettant en perspective les enjeux, défis et 
premières orientations proposées, accompagnées de registres et poursuivies dans 
le cadre de 3 réunions publiques laissant large place à l’expression de la population 
et des parties prenantes.  
 
- que les associations locales ont été entendues.  
 
Au total et tout au long du processus, de nombreuses réunions, séminaires, ateliers 
collaboratifs… ont permis aux quatre grands acteurs concernés, parmi lesquels la 
population, de s’exprimer sur les enjeux et d’alimenter débats et réflexions. De ces 
échanges ont pu émerger les orientations, objectifs et leviers d’action du projet de 
SCoT.   
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3 Prise en compte des 
observations et contributions 
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3.1. Enjeux et Diagnostic 
Les différentes contributions des acteurs locaux, tant les élus que les citoyens, ont 
permis de dégager un certain nombre d’enjeux, pris en compte dans la réalisation 
et la clarification du diagnostic. À titre d’indication, il convient de rappeler 
qu’aucune remarque ou observation n’a été formulée dans les registres prévus à 
cet effet. La majorité des remarques citées dans ce document sont extraites des 
notes de synthèse des réunions publiques.  
 
Ces contributions portent sur un ensemble de domaines variés, dont les majeurs 
sont les suivants :  
 
Environnement / Agriculture 

Sur les questions liées à l’environnement, espaces naturels, paysages, ressources 
naturelles… il est ainsi ressorti des échanges un intérêt pour les questions liées à la 
préservation des ressources en eau avec la nécessité d’économiser cette dernière. 
On peut aussi évoquer la proposition d’un participant d’intégrer les milieux 
associatifs dans la contribution au changement climatique. Une autre remarque 
plus spécialisée sur l’agriculture évoque l’enjeu de gabarits de voies et 
d’aménagements viaires (ralentisseurs,...) inadaptés au passage d’engins agricoles 
et camions de fort tonnage. 
 
Économie 

Concernant les questions liées au développement économique du territoire, est 
ressorti des échanges avec le public la nécessité de maintenir les compétences et 
ressources humaines sur le territoire pour soutenir l’économie productive locale. 
On peut aussi mentionner des interrogations sur la stratégie économique à adopter 
pour favoriser l’emploi local, victime des flux de travailleurs transfrontaliers.  
 
Habitat 

Pour ce qui est des politiques de logement, l’intérêt est porté sur le problème 
supposé de la limitation du développement de l’urbanisation dans le nord du 
territoire et particulièrement autour de Cattenom. Autre remarque, dans un 
contexte d’augmentation des flux de travailleurs transfrontaliers, les participants 
s’interrogent sur la nécessité de produire toujours plus de logements afin de le 
accueillir. On peut enfin évoquer des remarques concernant un besoin de mixité 

sociale et générationnelle plus important avec la volonté d’attirer des ménages plus 
jeunes et à revenus divers.  
 
Mobilités  

Enfin, les enjeux de mobilité ont été un sujet régulièrement évoqué lors des 
dispositifs de concertation. Parmi les questions relatives à ce sujet on retrouve 
l’évocation du problème de la hausse généralisée du trafic routier (congestion, 
saturation, nuisances pour les locaux…) et notamment le regret du manque 
d’avancées sur l’A31bis malgré les décennies de discussions. Sur ce sujet des 
inquiétudes sont à relever concernant la cohérence entre les aménagements côté 
français et luxembourgeois (notamment bande d’arrêt d’urgence et voies de bus). 
Une suggestion qui est faite est également celle de développer une gare vers 
Europort pour mieux gérer le fret et les passagers. Enfin on peut évoquer la crainte 
que l’aménagement autour de la gare de Thionville crée des complications d’accès.   
 
Le public a ainsi pu s’exprimer et faire connaître ses observations tout au long de la 
concertation à travers différents moyens, évoqués précédemment. On 
comptabilise au final 7 remarques concernant la mobilité, 3 sur l’habitat, 2 sur 
l’économie et 3 sur l’environnement pour la phase diagnostic du SCoT.  
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3.2. Enjeux et Projet d’Aménagement Stratégique  
À l’image de la phase diagnostic, les contributions des acteurs locaux ont permis de 
dégager des enjeux qui ont ensuite été pris en compte dans la réalisation du PAS. 
Les contributions portent ainsi sur des domaines variés.  
 
Les premières remarques portent notamment sur l’environnement et les mobilités 
douces. Par exemple, est mentionné la nécessité de sécuriser les équipements vélo 
pour les personnes handicapées mais aussi de façon générale pour tous ou encore 
d’accompagner le Bus à Haut Niveau de Service avec une voie douce. Concernant 
ce sujet il est proposé de prolonger la ligne BHNS vers Thionville. Enfin est évoqué 
l’amélioration de l’interconnexion des voies douces entre les intercommunalités. 
De la satisfaction est également éprouvée concernant le traitement de la question 
à une échelle élargie (Sarre – Lorraine – Luxembourg) malgré la demande de ne pas 
oublier les liaisons ouest (Fontoy – Audun-le-Tiche), notamment en lien avec le 
projet de BHNS Esch – Audun.  
 
Concernant le développement économique, les remarques portent sur 
l’organisation des bassins de vie au regard des importants flux d’actifs frontaliers. 
Concernant le sujet transfrontalier, la volonté d’organiser une coopération avec le 
Luxembourg et notamment avec la Sarre concernant les flux et les emplois est 
évoquée.  
 
Pour ce qui est des questions en lien avec les politiques de l’habitat, les participants 
des réunions publiques font remarquer le besoin de renforcer l’offre de logement 
près de la frontière afin de limiter les flux transfrontaliers. Sur ce sujet le problème 
de la pression sur les prix de l’immobilier liée à la venue de luxembourgeois sur le 
territoire du SCoT est une préoccupation. Pour répondre à ces besoins, la solution 
de la rénovation du bâti ancien pour améliorer l’accès au logement est évoquée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.3. La réalisation du DOO 
La mise en place du DOO a aussi été une étape propice aux échanges et au recueil 
des points de vue des différents acteurs locaux quant à sa pertinence et au degré 
d’ancrage de son contenu dans les réalités locales.  
 
Ainsi, plusieurs éléments et remarques émergent, notamment au sujet de la clarté 
des intentions du DOO, la précision de son contenu et sa cohérence avec les autres 
plans d’urbanisme. Est par exemple mis en avant la nécessité de produire un 
document plus prescriptif et opposable. On peut aussi observer des remarques 
concernant le logement des Luxembourgeois logés sur le territoire et sur le rapport 
égalitaire avec les habitants locaux. Concernant les questions environnementales 
on peut évoquer la volonté de respecter le Zéro Artificialisation Nette avant 2050 
ou encore le recyclage des eaux usées. Pour les questions de mobilité, une 
remarque critique porte sur le fait que le BHNS ne soit pas en fonctionnement au 
moment de la réunion publique. On peut aussi évoquer des critiques sur la 
réalisation du SCoT lui-même, notamment le fait que les modalités de concertation 
ne sont pas assez développées. Enfin une des critiques porte sur la nécessité d’une 
harmonisation architecturale, jugée trop disparate.  




















